
PROVINCE DE QUEBEC 
 

COMITE DE VIGILANCE DU L.E.T. 
 

PROCES-VERBAL DU VENDREDI 28 AOUT 2009 
 
Le 28 août 2009 se tenait à la salle de réunion du bâtiment administratif du Service de l'entretien du 
territoire à 9 h, la quinzième réunion (3e réunion en 2009) du Comité de vigilance du L.E.T., à laquelle 
assistaient : 
 
√ Monsieur Michel Côté, citoyen 
√ Monsieur Jérôme Landry, conseiller du district #1 
√   Monsieur Dany Giroux, urbaniste à la Ville de Matane 
√ Madame Caroline Ratté, coordonnatrice à l’environnement et au développement durable 
 
ÉTAIENT ABSENTS: 
 
√ Monsieur Donald Grenier, préfet de la MRC de Matane 
√ Monsieur Pierre-Paul Turcotte, président de la SOGERM et président du comité 
√ Madame Annie Parent, ingénieure à la Ville de Matane 
 
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

À 9 h, monsieur Jérôme Landry souhaite la bienvenue aux membres.  

L’ordre du jour est adopté en laissant le varia ouvert.  

2.  Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 29 mai 2009 

Le procès-verbal de la réunion du 29 mai 2009 est adopté. 

3.  Suivi du procès-verbal de la réunion du 29 mai 2009 

 3. 3.7. Site web sur l’environnement 

Un nouvel hyperlien vers le site web sur l’environnement a été ajouté sur le site web de la Ville. Le 
logo de l’environnement a été utilisé comme image pour l’hyperlien. 

3.3.10. Compostage municipal 

Caroline Ratté nous informe que le MDDEP n’a pas encore annoncé les détails concernant son 
nouveau programme de subvention pour les projets de méthanisation.   

5. Visite MDDEP au L.E.T. 

La Ville de Matane a adopté une résolution demandant à la municipalité de Baie-des-Sables de 
modifier sa journée de collecte des déchets afin que la collecte soit effectuée un jour de semaine. 
La journée de collecte des déchets sera changée lors de l’octroi du nouveau contrat de collecte de 
la municipalité de Baie-des-Sables, débutant le 1er janvier 2010. 

6. Recouvrement journalier au L.E.T. 

Caroline Ratté nous informe qu’environ 200 voyages de camion 10 roues de résidus de sablage au 
jet de sable ont été reçus au L.E.T. à ce jour. Une partie de ces résidus est entreposée sur l’aire 
d’enfouissement et n’a pas encore été utilisée comme recouvrement journalier. 
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8. Couches réutilisables 

Caroline Ratté nous informe qu’à ce jour, deux (2) demandes de subvention ont été reçues. 

9. Plastique d’ensilage 

Il semble qu’il y ait seulement une entreprise au Québec qui récupère les plastiques d’ensilage, soit 
Gaudreau Environnement. Cependant, les producteurs agricoles doivent préparer les plastiques 
d’ensilage pour la collecte. Des plus amples détails sont attendus de la part de l’entreprise de 
récupération. 

11. Modification décret L.E.T. 

Bien que le rapport sur l’étude de dispersion des biogaz du L.E.T. ne soit pas encore disponible, les 
résultats de l’étude sont connus. La quantité de biogaz émise pendant toute la durée de vie du 
L.E.T. respectera les normes du MDDEP sans qu’un système d’élimination du biogaz (torchère) ne 
soit nécessaire. Le décret du L.E.T. devra être modifié en ce sens. 

12. Varia 

a) Comité Environnement de l’Union des municipalités du Québec 

Fédération interdisciplinaire de l’horticulture ornementale du Québec : les présentations étaient en 
préparation cette année, elles devraient être disponibles l’an prochain. 

c) Visite au L.E.T. 

Les employés municipaux cadenassent dorénavant la barrière du bassin d’accumulation du lixiviat 
après chaque travail qui y est effectué. 

4.  Statistiques matières résiduelles mai-juillet 2009 

Les statistiques complètes sont présentées en pièces jointes.  

Monsieur Michel Côté veut savoir pourquoi la quantité de sandblast utilisée en juillet est plus 
importante que la quantité de terre utilisée à la même période l’année dernière. Caroline Ratté 
explique qu’il s’agit de la quantité de matériaux entrés sur le site, mais que cette quantité n’a pas 
été utilisée en totalité. Une partie des résidus de sandblast est entreposée sur l’aire 
d’enfouissement des déchets. 

5.  Construction cellule 3 L.E.T. 

Caroline Ratté nous informe que, suite à un appel d’offres, le contrat pour la construction de la 
cellule 3 du L.E.T. a été accordé à Entreprises G.N.P. inc. au montant de 733 747 $, taxes incluses. 

Les travaux pourront être réalisés cet automne, dès que la Ville aura reçu l’approbation du 
MAMROT pour le règlement d’emprunt lié à ces travaux. 

6.  Campagne de sensibilisation 2009 

Caroline Ratté nous informe que les étudiants embauchés pour l’été 2009 ont monté de nouvelles 
activités liées aux matières résiduelles destinées aux jeunes, qu’ils ont présenté des activités en 
milieu scolaire et au camp de jour de la Ville, en plus de faire du porte-à-porte à Matane et à Sainte-
Paule. Le rapport des activités rédigé par les étudiants sera transmis par courriel aux membres du 
comité. 

Également, dans le cadre de la campagne de sensibilisation, deux (2) dépliants ont été envoyés 
aux citoyens de la MRC par le publi-sac, dont un nouveau traitant d’herbicyclage et de compostage. 
Une nouvelle publicité sur l’herbicyclage a aussi été diffusée sur les ondes de TVA. 
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7.  L.E.S. – système de captage des eaux de lixiviation 

Caroline Ratté nous informe qu’une demande de modification du certificat d’autorisation sera 
déposée sous peu au MDDEP afin d’arrêter le suivi environnemental et le traitement des points de 
captation de l’ancien L.E.S. où l’eau a respecté les normes du MDDEP en tout temps pendant les 
trois (3) années de suivi environnemental requises. 

8.  Résidus de béton, béton bitumineux, brique et roc 

Caroline Ratté nous informe que deux (2) certificats d’autorisation ont été délivrés par le MDDEP à 
la Ville pour entreposer ces résidus à l’écocentre et pour les y concasser ainsi que pour concasser 
les résidus de béton, béton bitumineux, brique et roc présents sur un terrain de la Ville situé sur la 
rue Deschênes. Un site d’entreposage de ces résidus est en cours de construction à l’écocentre. 

Le concassage de ces résidus a été effectué par Broyage B.A.P. suite à un appel d’offres. 

9. Varia 

a) Rapport annuel 2008 

Monsieur Michel Côté demande pourquoi il y a une différence de volume entre SP-1 et SP-2. 
Caroline Ratté explique que le niveau de lixiviat dans le bassin d’accumulation au 31 décembre de 
chaque année peut différer. 

Monsieur Michel Côté demande à ce que les plans montrant le positionnement des stations de 
captation de l’ancien L.E.S. soient envoyés aux membres du comité. Caroline Ratté leur enverra 
ces plans par courriel. 

b) Chaudière à biomasse 

 Monsieur Jérôme Landry nous informe des avancées concernant le projet de chaudière à biomasse 
de Smurfit Stone. Selon l’information disponible, les matériaux secs récupérés à l’écocentre (ex : 
bois, bardeau d’asphalte) pourraient y être acheminés. La réponse officielle pour la mise en marche 
du projet est attendue en septembre. 

c) Co.Mode Verte 

 Caroline Ratté nous informe que la Co.Mode Verte reçoit plus de matières que ce qui était prévu au 
plan d’affaires. 

10. Date et heure de la prochaine réunion 

 La prochaine réunion se tiendra le vendredi 27 novembre 2009 à 9 h. 

11. Levée de la réunion 

 L'assemblée est levée à 9 h 40.  
 
La secrétaire, 
 
[Original signé] 
 
Caroline Ratté, coordonnatrice 
à l'environnement et au développement durable 
 
p. j.  
 
 


